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ON S'ABONNE, A ROANNE,
Chez M. Fei-iay, imprimeur, rue du Collège, 9,
et rue Bourgneuf.

Chez M. sauzon, imprimeur, rue Impériale, "0.
A PARIS,

Chez M. JJavas, rue Jean-Jacques-Rousseau, 5.
— MM. Laffite, Bullier et Cie, place de la
Bourse, 8.

Dernière levée de la boite au Bureau.
9 h. du s.: Lyon, Paris, Clermontet route.
A h. 50m. du m.: Charlieu, Charolles, St-Just-
en-Chev., Tarare, Thizv et r., et toutes les
communes desservies par le bureau de poste
de Roanne.
il h. 50 du m.: St-Elienne, Lyon, Montbrison.
Midi 45 m.: Thizy, Tarare et "route.
5 h. 50 m.: du s. Lyon à Marseille, Paris à
Ciermont, Vicliy et route.

7li. du m.: Charlieu, Marcigny, Ciermont à
Paris, Vichy et route.
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Roanne, le SI Octobre 1863

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA LOIRE

session de 1863. — Séance du 20 aofit.
Présidence de M. le comte de Persigny.

Suite.

Voici, suivant leur degré d'importance et par ordre de
nouveaux numéros à leur attribuer, les routes départemen-
taies dont nous vous proposons de demander le déclasse-
ment :
1° Route départementale n" 1 de Saint-Etienne à la

Chaize-Dieu (Haute-Loire) par Andrézieux et Saint-Bonnet-
le-Cliâteau, avec annexe sur Montbrison.
Celte route, dont la longueur totale est de 48,219 mètres,

relie le département de la Haute-Loire, où elle s'embranche
sur la route impériale n" 100 de Nîmes à Moulins, avec Saint-
Etienne et le chemin du Bourbonnais, après avoir traversé
la Loire à Andrézieux. Elle se compose, dans le département
de la Loire, de la partie de la route actuelle n° G comprise
entre la limite des départements de la Loire et de la Haute-
btwre; ut dé la partie de la rfrilie n° 2 comprise entre les
quatre chemins et la Guyonnièré, point où elle s'embranche
sur la route impériale n" 82 qui la met en communication
avec Saint-Etienne.
L'annexe de Monibrison comprend la parlie de la roule

actuelle n° 2 entre les quatre .chemin# et la route n° 5. Sa
longueur est de 1A,300 mètres.
2° Route départementale n° 2 d'Ambert (Puy-de-Dôme) à

Lyon, par Montbrison et la vallé de la Brevennë avec l'an-
nexe des boulevards de Monibrison et les annexes sur Boën
et sur Chazelles.
Celte deuxième artère principale part d'Ambert où elle

s'embranche sué la route impériale n" 10G de Nîmes à Mou-
lins, pour aller par Saint-Anlliènie et Monibrison rejoindre
à Sainte-Foy-l'Argeniière la route impériale n° 89 qui la met
en communication avec Lyon et la ligne de Paris à la Médi-
terranée. Elle traverse le chemin de fer en construction de
Ciermont à Montbrison, celui du Bourbonnais et delà Loire.
Elle se compose dans notre département de la partie de la
route n° 5 comprise entre l'a limite du département du'Puy-
de-Dôme et Montbrison, de la route n" 1 et de la route ac-
tuelle n" 2 cuire ses embranchements avec les rouies 5 et 1.

L'annexe sur Boën est formée de la partie de la route ac-
tuelle n" 6 enlre Boën ci Montbrison. L'annexe sur Chazei-
les reste encore à exécuter, mais le projet est approuvé.

3° Route départementale n° 3 de Montbrison à Tarare par
Leurs et Panissières. Cette artère part de Monibrison, ren-
contre à Feurs les roules impériales n0' 3, 82 et 89, qui font
de cette ville un puint assez important, traverse le chemin de
fer du Bourbonnais pour aller ensuite aboutir sur la route
impériale n" 7 à Tarare, centre industriel consi .érable du
département du Rhône.
ù° Route départementale n° k de Renaison à Villefranche

par Roanne avec annexe sur Saint-Haon-Ie-Chûtel. Elle coin-
prend toute la partie de la rouie actuelle il" 8 enlre Renai-
son et la limite du département du Rhône, après avoir cou-
pé la Loire et le chemin du Bourbonnais el traversé les ccn-
1res importants de Roanne, Ferreux et Thizy, elle va abou-
tir à Villefi anche, où elle rencontre la Saône et le chemin de
fer dé Paris à Lyon.

5" Rouie départementale il" 5 delà Croix-du-Sud à Belle-
ville par Sàint-Germain-I.esplnasse et Charlieu, avec annexe
sur la Clayelteel Chaull'ailles. Cette artère relie des centres
importants, traverse dans sou parcours la route impériale
n" 7, le chemin de fer du Bourbonnais, le canal de Roanne
à Digoin, la Loire, et va aboutir dans le département du
Rhône, à Belleville, où elle rencontre le chemin de Paris à
la Méditerranée.

6° Roule n° 6 du Puy au Rhône par Saint Sauveur et
Bourg-Argental.

Cette sixième artère part de Montfaucon (Haute-Loire), où
elle s'embranche sur la roule impériale il" 108 du Puy à An-
nonay; par celte route elle communique avec lssiiigeaux,
d'où la route impériale n" 88 la prolonge jusqu'au Puy. De
Moulfàucoii elle se dirige sur le Rhône en passant par Saint-
Sauveur, Bourg-Argental , Saint-Julien et Saini-Pierre-de-
Bœuf; à ce point, elle rencontre la roule impériale n° SG,
Cette voie de communication se compose, dans le départe-
ment de la Loire, de la route actuelle n° 9 et du chemin de
grande communication n" 7, dont le classement a déjà été
arrêté par le Conseil général cl compris, pour ses voies et
moyens, dans l'emprunt de 1,360,000 fr. que le département
a été autorisé par la loi du 29 mai 1861 à contracter pour
l'achèvement de ses routes.
7" Houle n» 7 de la l.oire. au Rhône par Sainl-Chamond

eiPélussin. Celle roule qui s'embranche sur la route inipé-
rialcn" 82 entre Saint-Etienne ét la Fouilloiisc, va, par Saint-
Chamond, Pélussin et Çhavanay, aboutir au Rhône qu'elle
franchira prochainement sur un pont suspendu, la reliant
dans le département de l'Isère au chemin de fer de Paris à
Lyôn et à la Mëi.iterranée.

Les sept grandes lignes que nous venons d'indiquer sont
évidemment celles qui réunissent au plus haut point les cà-
raclures d'utilité départementale. Ce sont les seules qui ren-
trent dans les débilitions données par M. l'ingénieur en chef
et que nous avons appelées plus liant des routes départe-
mentales de première classe.
Voici maintenant les autres voies de communication que

nous aurions à classer comme routes départementales de
seconde classe pour couipléier et coordonner l'ensemble du
réseau.
8" La route n° 8 d'Andiézieux a Lyon par Chazelles, par-

tirait d'Andiézieux, se détachant de noire première grande

artère, par laquelle elle serait mise en communication avec
le département de la Haute-Loire. Elle irait par Andrézieux,
St-Galmicr, Chazelles, rejoindre à Roanne la route impériale
n» 89. Celte ligne qui serait la plus directe pour mettre en
communication avec Lyon la partie importante du déparle-
ment de la Loire qui se groupe autour de Saint-Bonnet-le-
Château, se composerait du chemin n° 10 d'Andiézieux à
Saint-Galmier et d'un autre tronçon du chemin dans la ira-
versée de celte ville, classement déjà admis par le Conseil
général*. Elle comprendrait encore l'annexe départementale
de Saim-Galmier à Chazelles.

9° Route n° 9 de Saint-Just-en-Chevalet à Balbigny par
Saint-Germain-Laval avec annexe sur Boën. Le tronçon du
chemin de grande communication n° 1 entre Saint-Just-en-
Chevalet et Juré vient d'être classé roule impériale ; c'est
donc à la route 81 que s'embrancherait noire nouvelle route
départementale n° 9. Elle comprendrait ainsi la partie du
chemin n° 1 entre Juré et la route départementale n° 6, une
partie de la route n" G, et enlin un second tronçon du che-
min de gronde vicinalion n° 1 jusqu'à Balb gny, point où la
nouvelle route se souderait au chemin de fer du Bour-
bonnais.

10 La 10° artère serait la route actuelle n° 10 de Roanne
à Digoin qui conserve son utilité comme route ouverte dans
la vallée de la Loire enlre deux centres importants.

11. La 11e serait la roule n° il de Saint-Etienne à Saint-
Sympliorien-le-Châleau. Elle met en communication avec
Saint-Etienne et Lyon une partie importante du département
se groupant autour de Sainl-Symphorien.

12. Enfin la route n° 12 de Mâcon à la limite de l'Allier
conserve sa dénomination et son rang, elle n'est qu'une
enclave d'une route du département de Saône-et-Loire.

11 nous reste maintenant à examiner quels changements les
classements et déclassements que nous vous proposons vont
amener dans la longueur de l'ensemble des routes départe-
mentales. Nous verrons par là si les ressources dont nous
disposons peuvent assurer leur entretien.
Voici d'abord l'état des déclassemen ts :

Elat (les roules à déclasser.
Indication des routes. Longueurs par-

tielles.

mètres.

Partie de la route actuelle n° 8,
entre la Croix-du-Sud et Renai-
son. 1,600

Partie de la route actuelle n° 6,
comprise entre Trémeaux et le
chemin n° 1. G,207

Partie de la route départementale
il» 1, comprise entre ta nouvelle
roule de la Brevennë et Cha-
zelles. fi,036

Partie de l'ancienne route n° 7,
par le col de la Croix-de-Mont-
vieux, entre Pélussin et la Ter-
rasse. 7,769

Longueurs to-
taies.

mèlres

22,207

ù,03G

7,769

34,012Longueur totale des roules à déclasser.
Les parties de chemin de grande communication à clas-

ser sont comprises dans le tableau suivant :
Elat des parties de chemin de grande communication à

clusser comme routes départementales.
Indication des chemins à classer. Longueurs.

Chemin n° 1, entre la roule impériale n°81 et
entre la route départementale n" 0 et Balbi- mètres
gny. 15,690

Chemin n° 7. 21,313
Chemin n» 10 entre Andrézieux et le chemin
n° 20. 8,300

Chemin n° 20, traverse de Saint-Galmier. 2,262

Longueur totale des chemins à classer. h7,865
En résumé, il y aurait à prendre aux chemins vicinaux

pour les nouveaux classements une longueur de 47.565 mè-
très et à leur restituer 34,012 mètres, ce qui reviendrait en
définitive à augmenter de 13,853 mètres la longueur des
routes départementales. Ces routes ont actuellement un
parcours de 432,433 mètres ; elles auraient un développe-
ment de 445,986 mètres.
M. l'ingénieur en chef évalue à 40 centimes par mètre

courant la dépense d'entretien. Le crédit nécessaire à de-
mander à la première section du budget serait donc de
178,398 francs 80 centimes ; soit, en nombre rond,
179,000 francs.
Or les crédits de ces dernières années ayant été de

177,950 francs, on peut dire qu'ils sont sullisants pour l'en-
ti'clien du nouveau réseau.

La limite de nos ressources nous oblige, à regret, de lais-
ser nu rang de chemins vicinaux certains tronçons que leur
importance semblait nous désigner pour faire partie des
roules départementales. Mais la construction du chemin de
fer de Lyon à Roanne et de Saint-Etienne à Montbrison mo-
tivera dans peu de temps quelques déclassements nouveaux
qui permettront de donner satisfaction à des intérêts dont
dès aujourd'hui nous reconnaissons la légitime importance.
La. commission conclut au classement des douze routes

départementales indiquées dans l'état ei-joint avec leurs nu-
méroS respectifs el leurs longpeursi

Chemins vicinaux'.
L'ensemble des routes impériales et départementales con-

fiées au service de l'administration des ponts et chaussées
forme une longueur d'environ 760 kilomètres. Si nous con-
sjdérions une carte sur laquelle on n'aurait tracé que ces
grandes Voles de communication, nous trouverions des
bourgs et des localités importants complètement en dehors

de ces grandes artères. Mais les lois du 28 juillet 1824 et du
21 mars 1836 sont venues combler cette lacune etre resserrer
les mailles formées par le réseau des routes impériales et dé-
partemenlaies ; aujourd'hui, le nombre des chemins vicinaux
du département de la Loire n'est pas moindre de 1,900 of-
fiant un développement de 4867 kilomètres.
La division des ressources sur une étendue aussi considé-

rabfe aurait certainement arrêté tout progrès sérieux dans la
vicinalilé, si une disposition législative n'avait pas placé les
chemins de grande communicalion sous l'autorité immédiate
du Préfet et permis d'y appliquer les 2/3 des ressources.

Le département de la Loire a pu ainsi être doté d'un ré-
seau de 300 kilomètres de chemins dont la viabilité ne laisse
presque rien à désirer.

Dans la pensée de votre commission, le classement des
chemins de grande vicinalilé doit compléter le réseau des
communications de canton à canton que les routes départe-
mentales n'ont pu desservir : chaque chef-lieu de canton et
chaque centre important doit donc, selon nous, avoir sa route
départementale ou sou chemin de grande communication se
reliant par une voie directe, soit à des routes d'un ordre supé
rieur, soit à une ville importante, soit à une station du chemin
de fer.
Procédant pour les chemins de grande communication

comme pour les routes départementales , nous allons formu-
1er nos propositions de classement en suivant chaque chemin
selon le numéro d'ordre que nous lui avons assigné.

N° 1. — Chemin de Balbigny à Tarare, par Néronde et
Violay.
Il se compose de l'ancien chemin n» 1-3 de Montbrison à

Nervieux et de la partie du chemin n» 1 comprise entre Bal
bigny et le département du Rhône. La longueur de celte ligne,
sa direction sur le centre important de Tarare, et surtout
son utilité patir le transport des chaux de Néronde, en font
une de nos voies de communication les plus intéressantes.
N° 2. — Chemin de Saint-Chamond à Bourg-Argental, par

Lavalla et Graix.
Il n'y a aucune modification à apporter dans la partie de

ce chemin comprise entre Saint-Chamond et le Bessat ; mais
nous avons pensé qu'entre le Bessat et Bourg-Argental il y
avait lieu d'emprunter le tracé du chemin d'intérêt commun
11° 29 de Bourg-Argental à Graix et de déclasser la partie
correspondante dont le tracé actuel présente une contre
pente du plus mauvais effet à son arrivée sur la route impé-
riale 11° 82, qui a elle-même de très fortes rampes à la sortie
de Bourg-Argental.

N° 3. — Chemin de Firminy à Saint-Bonnet-le-Château,
par Saint-Manrice-en-Gourgois.

Ce chemin qui continue à avoir une grande importance
n'est pas susceptible de modification ; cependant il nous a
paru convenable de vous proposer de déclasser l'annexe
d'Usson à Viverojs (Puy-de Dôme) et d'ajouter ce tronçon
au chemin d'intérêt commun n° 4 de Saint-Maurice-en-Cour-
gois à Usson, dont il forme le prolongement naturel.

N° 4- — Du Donjon à Saint-Martiii-ri'Eslreaux.
Ce chemin, classé dans votre session de 1862, se construit

aux frais du département de l'Allier.
N° 5. — De Montbrison à Saint-Bonnet-le-Cbâteau, par

Saint-Jean- Soleymicux.
N° 6. — De Boën à Rive-de-Gier, par Mornand, Monlrond,

Saint-Galmier , Chevrières, Saint-Cristot-en-Jarrèt et Saint-
Genis-Terrenoire.

Ce chemin se composerait des chemins n° 6 et n°20qui
ont absolument la même direction et ne forment qu'une seule
ligne.
N° 7. — De Renaison à Arfeuilles, par la Croix-du-Sud.
N° 7 bis. — De Bourg-Argental à Saint Pierre-dc-Bœuf.
N° S. —De Lapacaudière à Boën, par Changv, Vîuemon-

lais, Bully et Pommiers.
Cette ligne comprend l'ancien chemin de grande vicinalilé

n» 8 ; à partir de ce point, elle traverse du nord au sud une
partie de la plaine du Forez, intéressante par ses produits
et qui jusqu'à présent a été très mal desservie. Le chemin
n" 8 formera ainsi une ligne aussi directe que possible entre
Boën et Lapacaudière. C'est à ces deux localités importantes
que nous empruntons sa désignation.
N° 9. — De Boannc à Amplepuis, par Uégny.
L'ancien chemin n° 9 était classé sous la dénomination de

chemin de Roanne à Thizy. Comme la communication entre
ces deux villes se fait avec un parcours bien moindre par la
roule départementale n° 8 de Cussct à Villefranche, il nous
a paru plus naturel de classer le chemin 11° 9 sous la dési-
gnation de chemin de Roanne à Amplepuis ; le n" 21 sera
alors le chemin de Neulizc à Thizy.

N° 10. — De Saint-Galmier à Salt-cn-Douzy, par Bellegra-
de et Saint-Cyr-les-Vignes.

Ce chemin se prolongerait jusqu'à Andrézieux, moins la
partie comprise entre la Loire et Saint-Galmier, étant classée
roule départementale. Une nouvelle désignation a été néccs-
saire pour ce chemin, dont le parcours se trouve réduit de
8,500 mètres.
N° 11.— De Saint-Etienne à Saint-Héand.
N° 12. — Chemin de Saint-Etienne à Monibrison par

Saint-Genest Lci pt et Saint-Just-sur-Loire.
Ce chemin a deux points do départ à Saint-Etienne ; l'un à

l'extrémité de la rue Saint-Michel, l'autre au passage à ni-
veau du chemin de fer de Firminy dans la rue Tarentaise.
U se prolonge au-delà de Saint-Just jusqu'aux Quatrc-Che-
mins, et ainsi que nous l'avons observé, il y aura même lieu
lorsque; le chemin d'Andrézieux à Montbrison sera construit
et aura diminué la circulation sur la partie de la roule dépar-
témentalc n° 2, enlre les Qualre-Cbemins et Monibrison,
d'emprunter celle portion de roule départementale jusqu'à
Monibrison.
Ceci justifie pleinement la nouvelle dénomination que

nous vous proposons pour le chemin n° 12.
N" 13, — De Montbrison à Nervieux, par Saint-Etienne-

Ie-Molard.
N° 14. — De Saint-Chamond à Pélussin, par la Terrasst

et la Croix-de-Montvieux.
Ce chemin n'est autre que l'ancienne route départemental

n° 7, dont la portion, enlre la Terrasse et Pélussin, est encort
entretenue par le service des ponls-et-cbaussées. Le tronçon
entre la Terrasse et Saint-Chamond, a fait peu d'importan-
ce, et nous pensons qu'il y a lieu de le déclasser pour 1(
faire entrer dans la catégorie des chemins vicinaux ordinaires.
La partie comprise entre Pélussin et la Terrasse offre at
contraire une très grande importance au point de vue de;
relations entre Saint-Chamond et Pélussin et de l'exploilatior
des bois du mont Piiat. Le passage par le col de Montvieu.v
offre au petit roulage une abréviation considérable.
L'allongement du parcours de la nouvelle route est tel

qu'entre la Terrasse et Pélussin , l'S équipages préfèrenl
l'ancienne route, et la fréquentation par le col de Montvieiu
est plus importante que par le col de Pavezin. Il convien
donc de conserver celle voie de communication et d'essayei
même de rectifier quelques pentes trop fortes.

N° 14 bis. — De Tliizy à Cbauffaiiles.
N° 15. — De Saint-Etienne à Montfaucon, parSaint-Ge

nest-Malifaux et Marihes.
N° 16. — De Ferrières (Allier) à Courpière (Puy-de-Dôme)

par Saint-Priest-la-Prugne, Saint-Just-en-Cbeva'let, Cham
poly et Noirétable.

Ce chemin, qui s'arrêtait à Saint-Just-en-Chevallet, s<
trouve ainsi prolongé jusqu'à la limite du Puy-de-Dôme ei
empruntant, sur une longueur de 7 kilomètres, le chemii
d'intérêt commun n° 19.

N° 17. — De Lapacaudière à Marcigny.
N° 18. — De Boën à Chalmazelle, par Saint-Georges-en

Couzan.
N° 19. — De Saint-Etienne à Serrières.
N° 20. — De la Revoulte à Amplepuis, par Saint-Just-ia

Pendue.
N» 21. — De Neulize à Thizy, par Saint-Svmphorien-de

Lay.
La désignation seule de ce chemin est changée, son trace

reste le même.
N° 22. — De Charlieu à Thizy.
N° 23. — De Roanne à Cours.
En résumé, Messieurs, les chemins de grande vicinalilé

que nous vous proposons de classer présentent un total de
506 kilomètres 878 mètres.
Le Conseil général adopte ce rapport.

— Le Conseil municipal de notre ville , réuni
en séance extraordinaire mercredi dernier, a été
appelé à délibérer sur plusieurs objets à l'ordre
du jour.
Il a nommé une commission qui doit faire un

rapport sur le mode d'emprunt que la ville de
Roanne est autorisée à faire, et s'il ne convien-
drait pas, pour la libération de cet emprunt, de
soumettre au droit d'octroi des objets qui n'y sont
pas encore astreints, plutôt que d'augmenter les
droits perçus sur les charbons et les houilles.
Le Conseil approuve le projet de rectification

du chemin vicinal, n° 4, enlre la Gare et la place
Bourgneuf. Celle rectification consiste à faire ar-
river ce chemin directement en face du fronton
de l'horloge; par conséquent faire converger les
lignes un peu à gauche, en partant de la place
Bourgneuf.
Le Conseil a également approuvé la transaction

passée entre la ville el la Compagnie du chemin
de fer , au sujet d'une indemnité en faveur de la
commune, d'une somme de quatre mille et quel-
ques francs, pour occupation temporaire d'une
parcelle de terrain à la Dromenade, excédant la
superficie qui avait été cédée à ladite Compagnie;
et pour le montant de ce que la ville aurait pu
dépenser pour le chemin tendant du faubourg
Ciermont à la rue du Rivage.
Il déclare aussi ne pas s'opposer au projet d'une

acquisition et d'une vente immobilière par la
fabrique de la paroisse Saint-Etienne, d'un pré
provenant de la succession de M. le curé Arbel.
— Notre fabrique de cotonnade a eu, cette se-

maine, la visite d'un irès-graud nombre d'ache-
teurs. Plusieurs négociants de Paris et de Lyon
sont veuus faire leurs emplettes, et ont payé des
prix plus avantageux que ceux qui se pratiquaient
jusqu'aujourd'hui. On nous assure qu'il a été ven-
du plus de mille pièces celte semaine.
Espérons que les prix viendront de plus en plus

rémunérateurs, et que les ouvriers pourront,
malgré la qualité du colon qu'ils sout obligés
d'employer, parvenir à faire sortir leur journée.

— Le temps doux qui règne depuis quelques
jours, imprégné d'humidité, après la sécheresse
que nous avons éprouvée, est si propice à la vé-
gétation , qu'il en produit de réellement anortna-
les. Ainsi nous avons remarqué plusieurs arbres ît
fruits couverts de fleurs. Ce qui est plus rare
enëore, nous avons cueilli cette semaine des
(leurs de lilas.
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— Nous avons pensé avoir celte semaine un
nouveau Dufavel. Un pauvre ouvrier qui creusait
un puits dans la propriété de M. Pitre, au Rivage,
près la ligne du chemin de fer, a été pris par les
décombres qui se sont éboulés sur lui. A la non-
velle, M. le Commissaire de police, accompagné
de ses agents, est immédiatement accouru sur
les lieux. Son premier soin a été de faire évacuer
la foule des curieux encombrant les abords du
puits et qui auraient pu gêner les travaux de sau-
vetage. L'opération a été dirigée avec tant de pru-
dence que peu de temps après le sieur Collet ( c'est
le nom de l'ouvrier) était retiré presque sain et
sauf. Il a refusé d'aller à l'hôpital, où on voulait
le conduire pour lui prodiguer les soins qu'exi-
geait son état.
— Jeudi dernier les deux jeunes domestiques

du sieur Georges Perrin, fermier an lieujdu Rous-
set, commune de Mablv , prirent un fusil que ce
dernier a l'imprudence de laisser toujours char-
gé, dans une écurie, à la portée de tout le monde,
et voulurent aller à la chasse des petits oiseaux.
En se rendant à l'endroit qu'ils croyaient le plus
propice à leurs ébats, le petit Guillermet, le plus
jeune, à peine âgé de dix ans, sauta un fossé prati-
qué entre des broussailles assez épaisses. Le pe-
tit Hugues Rlondel, âgé de 14 ans , son camarade,
qui portait le fusil, voulut faire comme lui ; mal-
heureusement, soit la secousse, soit qu'une bran-
che des broussailles ait fait partir la détente du
fusil, le coup faisant balle atteignit au bas des
reins le petit Guillermet, qui tomba la face cou-
tre terre. Son camarade le chargea sur ses épaules
et le porta à la ferme, où, malgré les soins du
docteur Coularet, immédiatement appelé , il ex-
pira le lendemain.
— Le Tribunal correctionnel de Roanne a en

encore à s'occuper, dans son audience du 6 cou-
rant, de plusieurs délits de chasse. Trois coudam-
nations à 16 fr. d'amende ont été prononcées
contre les sieurs Rouchard Jean, propriétaire à
Villers, Rrion Philibert, mousselinier à Balbigny,
et Genest Jean, propriétaire à Aillions.
— Le nommé Jean-François Anglade, natif de

Saint-Dié (Puy-de-Dôme , exerçant, dit-il, la pro-
fession de chiffonnier, a été condamné à trois
mois d'emprisonnement pour vol et mendicité.
— Quelques quartiers restaient encore à ven-

danger; tout a été cueilli au commencement de
celle semaine. Ainsi on peut dire que les ven-
danges se sont faites par un temps des plus favo-
rables, et ceux qui ont relardé le plus ont oble-
nu les meilleurs résultats soit en qualité, soit en
quantité. En général, nos vignerons sont salis-
faits, surtout après les craintes qu'ils avaient
éprouvées de la sécheresse. Les communes de
notre arrondissement les moinsbien partagées
sont celles de Perrenx, Saint-Vincent et Boisset.
En revanche, celles de Commelle, Vernay et Ville-
rest n'ont pas à se plaindre , ainsi que les vi-
gnobles que l'on désigne sous le nom de la Côte
et qui produisent les vins les plus estimés des
négociants de Paris.
On ne parle encore guère de prix. Nous avons

entendu dire pourtant qu'il s'était vendu quel-
ques pièces tirées à la cuve au prix de 65 fr., sans
doute pour des besoins actuels. On sait qu'il est
telle fête ou telle foire où les débitants sont
obligés par habitude de servir du vin nouveau à
leurs clients.
Si de notre pays nous jetons un coup d'oeil sur

le rendement des contrés vinicoles , nous voyons
que, dans le Beaujolais, quoique satisfaisante en
général, la quantité est très variable, selon les
quartiers qui ont plus ou moins souffert de la
sécheresse ou de la grêle, ainsi que dans le Mâ-
connais. On signale quelques ventes qui se se-
raient faites au prix de 50 à 55 fr. les 210 litres.
Il en est de même sur les côtes du Rhône. Dans

le Dauphiné, il y a qualité et quantité.
Pour les vins fins de la haute Bourgogne, le

résultat est satisfaisant. Les crûs ordinaires onj

beaucoup donné.
La Franche-Comté, Besançon, la Meuse offrent

un bon résultat.
A Nantes et dansjles Charenles, les vendanges

ont produit un quart de plus qu'on ne pensait.
Malheureusement un de nos vins fins estimé de

tous nos gourmets, Bordeaux, n'a produit que la
moiiié d'une récolle.
Mais dans le Midi, le Gard, l'Hérault, l'Aude,

on trouve bonne qualité, et pour la quantité il y
a abondance.

— Nous extrayons d'une correspondance du
Midi la note ci-après, qui doit édifier sur les
prix des vins de celte provenance :
Il s'est déjà fait, à prix divers, depuis 45 fr.

jusqu'à 75 à 80 fr. les 700 litres ; 6 fr. 50 à 11 fr.
50 l'hect.), d'assez fortes parties devins nouveaux
de nos environs en qualités ordinaires.— Les vins
vieux sont toujours payés de 75 à 120 fr. 10 fr.
75 à 17 fr. 25 l'hect. . — Dans le Gard, il s'en est
peu fait encore, la récolte sera moindre de plus
d'unliers que celle de l'an dernier.— DansleVar,
l'on compte sur un produit de récolte supérieur à
celui de l'an dernier. — Dans l'Aude, l'on a payéà
11 et 12 francs les bons vins d'Aramon.

— Samedi dernier, après l'impression del'Echo
Roannais, nous avons trouvé, dans notre boîte, une
lettre anonyme, remplie de diatribes contre nous
et à laquelle nous aurions fait l'honneur qu'elle
méritait en la jetant dans le panier au rebut. Nous
avons été très-élonné de la lire le lendemain dans
1 z Nouvel Echo de la Loire, avec la mention qu'elle
nous avait été adressée. Il paraît que notre con-
frère a eu les primeurs; car s'il l'avait reçue à la
même heure que nous, il n'aurait pas eu le temps
de la mettre dans son journal.
Il ne nous sera donc pas permis d'avoir une

opinion contraire à certains intéressés, et que cha-
que fois qu'ils en émettront une, fût-elle la plus
saugrenue, il faudra dire : amenï
l'ourlant nous voulons, en cette occasion, main-

tenir la nôtre, et nous continuerons à dire que
le chemin vicinal, n" 4, de la place Bourgneuf à la
Gare, n'est pas digne de porter le nom de notre
illustre compatriote M. de Persigny; que, quoique
le 'mètre carré du terrain qui Javoisine ce clie-
min vaille autant qu'un abonnement à \'Echo
Roannais, il n'y en a pas encore un pouce de
vendu; et qu'en lui donnant le nom de chemin
vicinal, on était persuadé que de longtemps on
n'en ferait une rue.
En temps utile nous dirons la nouvelle rue

dopl la percée n'est pas si éloignée que l'anonyme

pense le croire , et à laquelle on pourrait donner
le nom de M. de Persigny.

— Nous avons une bonne nouvelle à annoncer a
nos lecteurs; M. Jacques Bornet, le moderne
trouvère, le poète voyageur dont les journaux de
l'Allier nous ont entretenus pendant presque
toute la saison des eaux et nous ont fait connaître
les séances poétiques qu'il donnait à 4 ichy, vient
d'arriver dans notre ville, où il donnera dimanche
îl courant, dans la salle du Collège, à huit heures
du soir, une séance publique.
Jacques Bornet estpoèle comme Henri Mondeux

était mathématicien , par intuition. Pâtre dans
les montagnes de la Franche-Comté jusqu'à l'âge
de 14 ans, à 15 il apprit seul à lire et à écrire ; et
lorsque à force de travail, de lutte et d'effort, il
parvint à s'imprégner de l'art divin de la poésie,
etquele hasard le miten rapportavec les célébrités
de notre époque, elles lui dirent qu'il n'avait plus
besoin de conseil.
Dans la séance qu'il nous offre, le trouvère nous

dira ses poèmes les plus applaudis et qui partout
ont impressionné son auditoire.
A Roanne, comme ailleurs, nous pensons que

l'on ira saluer avec empressement le poète popu-
Iaire qui fait, selon sa pensée :

n De l'art un sacerdoce, et jamais un métier. »

Pour donner à nos lecteurs une idée du poète
et de ses œuvres , nous reproduisons la préface
de son volume intitulé: Les Filles de la terre, qui
vient d'obtenir un prix à l'Académie française.
Qu'est-ce que la poésie ? La poésie , c'est la prière, c'es1

la bienfaisance, c'est l'amour, c'est la justice, c'est la clé-
mence. La poésie, c'est la fille de Dieu, c'est la sœur du
Christ.

En vain , dans tous les temps , chez tous les peuples , ses
faux disciples et ses détracteurs ont cherché à la flétrir, à la
bannir. Toujours jeune, belle, puissante, l'immortelle poésie
est restée pure. Depuis la création , elle plane sur le monde
qu'elle illumine de ses rayons, qu'elle remplit de son souille
divin !

Et tant qu'il y aura des mères condamnées à pleurer sur
le fruit de leurs entrailles...
Tant qu'il y aura des opprimés et des captifs...
Tant qu'il y aura des larmes à tarir et des cœurs à con-

soler...
Tant qu'il y aura des noms à glorifier et des mémoires à

flétrir, la poésie restera sur la terre.
C'est elle qui a instruit les premiers hommes, qui leur a

enseigné la sage se, les arts et les sciences. Enfin, c'est à
elle que l'on doit tout ce qu'il y a de beau, de grand, de saint
sur terre.

Lorsqu'un empire se fonde , lorsqu'un peuple gémit dans
les fers, lorsqu'une nation, par la corruption de ses mœurs,
est entraînée à sa perte, la poésie apparaît. Elle descend
dans la foule, elle y cherche quelques hommes au vaste
front, au cœur de feu,., elle allume dans leur âme l'amour
de la paix et de la vertu... la haine de la discorde et des
vices... Fui-, elle leur montre l'horizon et leur dit : De-
bout !... l'heure est venue., voilà votre chemin... marchez
et combattez !...
Alors les prédestinés se lèvent, et, pleins d'une invincible

ardeur, ils commencent à chanter l'œuvre de création et de
concorde , d'affranchissement ou de régénération. Ici , 5
leur voix, les cités s'élèvent, les lois s'établissent, les arts se
fondent; plus loin, les cachots s'ouvrent, les fers se bris, nt ;
ailleurs les vices disparaissent et font place aux vertus.

La mission du poète est donc grande, sainte, divine...
Mais pour qu'il en soit digne, combien il faut que sa vie

soit pure ! avec quel soin il doit fuir tout ce qui peut souil-
1er son âme, corrompre son cœur, dégrader son inteHi-
genre! Avec quel empressement, au contraire, il dotrrer
chercher tout ce qui peut les orner, les enrichir, les élever !
Ensuite, de combien de courage , d'abnégation , de résigna-
lion il doit se sentir capable ! Pour lui, que d'épreuves à
subir, que d'obstacles à surmonter, que de luttes à soutenir !
lutte avec ses passions, lutte avec le travail, la pensée , le
doute; lutte avec la souffrance, la misère, la faim ; luttes
opiniâtres, cruelles, de tous les jours, de tous les instants.
Puis quand il a vaincu, quand son génie a grandi, qu'il coin-
mence à déployer ses ailes, alors commence une lutte non-
velle... lutte terrible, sans fin !... lutte avec les préjugés,
l'envie, l'égoïsme... lutte avec le monde... avec le monde
qui crucifia le fils de Marie, qui exila Homère , le Dante, Ca-
moëns ; avec le monde qui lit mourir le Tasse et Savage
dans des cachots ; qui laissa expirer Chaterton et Maifilâtre
dans des greniers ; Gilbert et Moreau sur des grabats d'bos-
pice.
Voilà le monde avec lequel il a à combattre. Oh ! c'est

alors que le poète a besoin de tout son courage ; c'est alors
qu'il faut qu'il déploie toute sa force, toute son énergie. Pour
lui, ce moment est suprême, et s'il succombe, malheur à lui ;
car ses ennemis implacables se jetteront sur leur victime
abattue , et, s'ils ne peuvent tuer son nom , ils flétriront sa
mémoire. S'il triomphe, au contraire, ses persécuteurs cous-
ternés rentrent dans leur néant et laissent passer le poète.
II devient puissant, il domine la foule, il éclaire , il guide
son siècle ; ses préceples sont des lois, ses chants parcourent
l'univers; lous les regards se portent vers lui, les honneurs
lui sont offeris , la rorlune lui prodigue ses dons , l'amour
le comble de ses faveurs, les grands le recherchent et le
craignent, les petits l'implorent et l'aiment. Il est au faîte de
la puissance ; ilestà l'apogée de la gloire et du bonheur'!...
Mais plus il est monté haut, plus il doit craindre de tomber..
S'il s'écarte de son chemin, s'il oublie sa mission ; si, ne
sachant limiter ses vœux , il se met aux gages des grands et
se fait leur adulateur, il est à jamais perdu. Bientôt son ima-
gination s'épuise, sa verve s'éteint, son génie meurt. Les
muses l'abandonnent ; elles laissent l'ingrat faillir à son
mandat et courir à sa perte. La foule se retire de lui ; à l'es-
lime publique , à l'admiration générale succèdent le mépr is
et l'oubli. Sa puissance tombe , sa renommée s'évanouit, et
son nom, pour périr, n'ailend plus que le jour où la terre
doit recevoir la dépouille délaissée du poète apostat.
Pour échapper à cet écueil dangereux, fatal, il faut que le

poète n'oublie jamais la sainte cause de l'humanité ! il faut
que, sentinelle avancée, toujours debout sur les décombres
du temps, il veille aux destinées du monde ! il faut que , la
nuit, au milieu du silence, il déroule sous ses yeux le tableau
des siècles passés et cherche à pénétrer le voile ténébreux
de l'avenir. Il faut que, le jour, dans l'isolement, la solitude,
il invoque ces grands génies qui ont illustré leur patrie, qu'il
s'inspire de leurs vertus, et qu'à leur exemple il ait des
chants pour toutes les gloires, des pleurs pour toutes les
douleurs. Enfin, lorsque, après ave ir retrempé son âme dans
l'océan des misères humaines, il est convié par hasard à l'é-
ternel festin des élus de la terre, il faut qu'il n'ai, tsous les
lambris dorés de leurs palais, que ces mâles accents qui font
descendre la sagesse et la grandeur dans les âmes, la pitié
et la bienfaisance dans les cœurs.

Quand sa tâche est accomplie, quand il voit approcher le
terme de sa carrière , avec quelle confiance ne s'apprêle-l-il
pas alors à remonter vers les cieux, laissant un nom à sa pa-
trie, un exemple à l'humanité ! Jacques Bornet.

— Noos apprenons que la Compagnie des Mines
de Blanzy vient d'établir un dépôt de ses char-
bons à Roanne. S'adresser à M. Sébastien Barge,
agent de ladite Compagnie, quai du Bassin.

—- Nous lisons dans le Mémorial de la Loire :

Le 30 septembre , vers six heures du soir , plu-
sieurs journaliers, hommes et femmes , du village
de Poyet, revenaient de faire vendange à Ville-
montais. Ils suivaient joyeusement un char chargé
de cinq tonneaux et traîné par deux vaches. En

gravissant une forte montée, le limon s'est cassé
et le char s'est mis à descendre en reculant ; il
n'a pas tardé à verser une des roues ayant monté
sur un talus de la route.
Cet accident en a produit un autre malheureu-

sement plus grave : la femme Tournère qui sui-
vait le char tenant son enfant assis sur le der-
rière de la voiture, n'a pu se retirer à temps ;
elle a été renversée et fortement pressée contre
le talus.
Quand on l'a relevée, le sang lui sortait en

abondance par la bouche et par le nez ; dix mi-
mites après, elle avait expiré.

— Par arrêté du ministre des finances , les re-
ceveurs de l'enregistrement pourront, à partir du
1er octobre, suppléer à la formalité du visa pour
toute espèce de timbres de dimension , au moyen
de l'apposition de timbres mobiles, correspon-
danl aux droits de timbre à percevoir à raison de
la dimension du papier, tels qu'ils ont été lixés
par l'article 17 de la loi du 2 juillet 1862.
Ces timbres seront apposés et annulés immé-

diatement au moyen d'une griffe.
Les fonctionnaires prendront dans les bureaux

de l'enregistrement les timbres mobiles qui leur
sont nécessaires pour les acquits et quittances re-
lalifs aux dépenses de leurs administrations. Ils
en paieront le prix comptant, et les comprendront
comme numéraire dans leur situation de caisse.
— Le ministre de l'intérieur vient de donner

aux préfets de nouvelles instructions relativement
à la préparation et à la formation des lislesdu ju-
ry. M. Boudet prescrit la désignation exacte delà
date de naissance et non de l'âge plus ou moins
approximatif des jurés, ainsi que l'indication du
lieu de naissance.

Ces désignations sont destinées à mettre les
procureurs impériaux, auxquels les listes prépa-
ratoires sont communiquées par les juges paix , à
même de vérifier, aux greffes des tribunaux dans
l'arrondissement desquels sont nés les jurés, si
les casiers judiciaires ne constatent aucune inca-
pacilé dans la personne des citoyens portés sur
les listes.

— La cour de cassation vient de décider que la
qualité de juge au tribunal de commerce est in-
compatible avec les fonctions dejuré.

— Nous lisons dans le Courrier de l'Iscre :
Le 30 septembre , vers neuf heures du matin,

le nommé Joseph Giroud, âgé de 33 ans, né et
domicilié à la Muretle, près de Rives, employé
comme journalier chez M. Gourju , maître de for-
ges à Bonpertuis , fut envoyé par son chefàTul-
lins, chez M. Raronnat, banquier, pour y loucher
3,000 francs qui lui furent comptés en or. En rap-
portant cette somme à Ronpertuis , Giroud , lors-
qu'il fut arrivé dans le bois de la Sarrat, conçut
la coupable idée de s'approprier les 3,000 fr. et
prépara aussitôt dans ce but une certaine mise en
scène. Il était à peu près en ce moment quatre
heures et demie du soir. Giroud commença par
faire deux portions de l'or dont il était porteur et
les cacha sous des broussailles, déposa ensuite
son chapeau et sa blouse sur le chemin , de ma-
nière à faire supposer qu'ils étaenit restés là à la
suited'une arrestatron à main armée et d'une lutte
violente, se fit au haut de la tête une égratignure
contre laquelle il frotta une pierre qu'il parvint
ainsià ensanglanter, etse coucha à trois mètres en
contre-bas de la route , avec sa pierre à côté de
lui, dans l'attitude d'un homme qui aurait été
volé et assassiné.
Peu de temps après, deux autres ouvriers em-

ployés chez M. Gourju, Cusset et Graillât, venant
à passer, trouvèrent le chapeau et la blouse de Gi-
roud qu'ils reconnurent. Ils pensèrent naturelle-
ment qu'il avait été victime de quelque guet-apens
etse mirent à l'appeler à haute voix. Ne recevant
pas de réponse, ils le cherchèrent dans le bois et
n'eurent pas de peine à le découvrir faisant le
mort. S'étant bientôt aperçus qu'il ne l'était pas,
ils le crurent évanoui et l'emportèrent avec beau-
coup de peine à l'établissement de Bonpertuis, où
ils le couchèrent sur un lit et lui prodiguèrent
tous leurs soins.
Le bruit de l'assassinat de Giroud se répandit

aussitôt, et, vers huit heures du soir, le juge de
paix du Grand-Lemps, le commissaire de police et
le brigadier de gendarmerie se rendirent à la for-
ge, accompagnés de M. le docteur Brisseaud. Ce
dernier, ayant éxaminé Giroud, ne larda pas à re-
connaître qu'il jouissait d'une parfaite santé et
constata que sa blessure à la tête n'était autre cho-
se qu'une égratignure faite à plaisir. D'abord Gi-
roud voulut nieret faire accepterl'histoire du guet-
apens qu'il avait arrangée daus sa tête|pour expli-
quer sa petite avanture ; mais qu'and il vit qu'on
le mettait en état d'arrestation et qu'on procédait
à l'information judiciaire, il fit les aveux les plus
complets et il est allé lui-même désigner les deux
endroits du bois de la Sarrat où il avait caché les
3,000 francs. On a retrouvé toute la somme, moins
5 fr. Giroud, nous n'avons pas besoin de le dire, à
été mis à la disposition du parquet de Bourgoin.
— Une dépêche du sindyc de Paterne, province

de Catania (Sicile), annonce que la culture du co-
ton s'est tellement propagée que, dans ce moment,
les bras manquent pour le récolter et l'égrener.
Le salaire des ouvriers de tout âge s'est élevé au
double de ce que l'on paie d'ordinaire. D'un autre
côté, on mande de Terranova, le 1C : « Le prix du
colon est augmenté. Il est recherché à 34 et à
35 francs le myriagramme.
— Une note adressée par la compagnie d'Or-

léans à plusieurs journaux nous apporte les ren-
seignemenls suivants :

» Samedi, vers six heures du soir, le train om-
nibus précédant le train des dépêches a déraillé
en pleine voie près de Bersac, entre Limoge et La
Souterraine. Aucun voyageur n'a été blessé, le
garde frein de tête du train, pressé entredeux voi-
tures, a succombé quelque temps après l'accident,
le graisseur à été légèrement contusionné.

» Les dépêches de la ligne de Përrigueux ne
sont arrivées à Paris qu'à deux heures de l'après-
midi.

» L'administration centrale de la compagnie ne
connait pas encore la cause de cet accident, qui
fait l'objet d'une enquête. »

— Voici le cathéchisme desRusses à l'égard des
Polonnais :

» Question. — Qu'est-ce que vous commande

votre devoir, si vous rencontrez un catholique
dans un bois.

» Réponse. — De le tuer comme un chien.
» Question. —Un catholique mérite-t-il la sé-

pulture chrétienneI
» Réponse. — Non, car sa chair est impure.
» Question. — A qui appartiennent tous les

champs cl tous les bois que vous voyez autour du
village?

» Réponse. — A l'empereur, qui nous les don-
nera, si nous le délivrons des rebelles.

Pour tous les articles non signés ; Sauzon.

BULLETIN FINANCIER.
La position financière se maintient dans des conditions

excellentes; mais en ce moment tout est subordonné à la
politique, et c'est son influence justement redoutée qui,
aussitôt la liquidation faite, a pesé de nouveau sur le marché
et amené des offres sur toutes les valeurs, jusqu'à la fin de
la semaine ; de sorte que l'on a fermé à peu près dans les
plus bas cours.
La plupart des établissements de crédits sont fermes. La

Banque de France a fléchi cependant de 100 fr. à 3,300. Le
Cl é lit foncier, sur lequel la spéculation est toujours active,
a fléchi de 15 fr. à 1,325. Le Crédit colonial a eu un marché
très animé, et ses actions se sont parfaitement soutenues
de 735 à 740.

Le marché des chemins de fer est resté lourd ; on a livré
des titres à la liquidation, et la plupart des lignes ont fléchi
sensiblement. L'Orléans est tombé à 1,012,50, le Nord à 990,
l'Est à 510, le Midi à 715.

Les chemins étrangers ont eu peu d'animation, les Aulri-
chiens surtout sont lourds; ils ont fléchi de 7,50 à 406,25.
Les lignes espagnoles demeurent stationnaires. Le Nord de
de l'Espagne se tient à 542,50, le Séville-Cadix à 490, les
Portugais à 512,50. Le chemin de Braine-le-Comte à Cour-
Irai annonce la clôture prochaine de sa souscription. Nous
croyons savoir que dès à présent le capital de ce chemin est
presque entièrement couvert.
Il vient de se créer en Belgique une nouvelle institution

financière, sous le nom de Compagnie immobilière belge,
Société anonyme au capital de 60 millions, avec le double
avantage d'être Compagnie immobilière et Compagnie de
crédit foncier. Ses larges attributions lui assurent un grand
succès parmi les capitalistes belges et français. La première
émission de 25 millions, qui se fait en ce moment, sera plu-
sieurs fois couverte, car les souscripteurs seront privilégiés
quand il s'agira d'émettre au pair le restant du capital social.

A l'instar du Crédit foncier, du Comptoir d'escompte et du
Crédit industriel, la maison L. Monder et Cie, rue Richer, 47,
ouvre des comptes-courants avec chèques produisant 4 0/o
d'intérêt, à toute personne qui fait un premier versement
de 100 francs au moins. — Celte maison délivre aussi des
bons qui produisent A 1/2, 5 0/p, 6 0/o d'intérêts suivant
qu'ils sont à trois mois, six moins ou un an. — Le grand
avantage de ces comptes de dépôts, c'est qu'ils permettent à
chaque titulaire, sans aucune commission, de souscrire des
billets et d'accepter des traites payables chez MM. Monder
et Cie, en donnant un simple avis 10 jours avant l'é-
chéancc. J. Pradis.

AVIS. — En envoyant un franc en timbres-
poste à Disdéri, photographe de S. M. I'Empereur,
8, boulevard des Italiens, à Paris, on recevra
franco, par le retour du courrier, le portrait-carte
de trois cent vingt-une (321) célébrités contempo-
raines, avec le nom de chacun des personnages.
(Affranchir). 5—5

— La maison Menier a trouvé dans le rapport sur
l'Exposition internationale de Londres (1862) une
nouvelle récompense de ses efforts 4-prnpnger la con-
sommation générale du chocolat. Après avoir rappelé
que les produits de M. Menier sont au nombre de ceux
que le jury a particulièrement remarqués, le rappor-
teur ajoute ;

« Les produits de M. Menier sortent de sa belle
« usine de Noisiel, où il dispose d'un otitillage et d'une
» série d'appareils qui permettent d'opérer sur des
» quantités de matières premières assez considérables
» pour obtenir annuellement 1,800,000 kilogrammes de
» chocolat. M. Menier, par Vextension qu'il a donnée
» à sa fabrication, par l'activité commerciale qu'il a
» déployée, a puissamment contribuéà répandre l'usage
» du chocolat, a

Une médaille lui a été décernée pour r excellence of
quabty » de son chocolat.
Le Chocolat Menier se vend partout. Pour ne pas

être trompé par les contrefaçons, exiger les marques de
abrique et la signature Menier. l. b. 16—3

SOUSCRIPTION PUBLIQUE.
Emprunt «le la ville «1e Lille de 1863,

divisé en 77,000 obligations de 100 francs. — Intérêt
annuel 3 fr. payables intégralement et sans déduction
d'impôt.
Remboursement en 29 années à l'aide de deux tirages

par an (1" février et 1" août), avec lots de fr.
50,000 — 25,000 — 10,000 — 4,000 — 1,000 — 500 —
400— 200, et au moins par fr. 100.
Premier tirage : i" février prochain. Le rem-

boursement des obligations et le payement des intérêts
seront faits à Lille, à Paris et à Bruxelles.

conditions de la souscription :

Ces obligations sont émises, avec jouissance d'intérêt
à partir du t" janvier prochain, au prix de 90 fr. 50 c.
payable comme suit ;

fr. 20 » en souscrivant ;
» 70 50 du 1er au to janvier 1804.

Les souscripteurs auront toujours là facultéd'anticiper
le 2e versement sous escompte de 3 p. o/o l'an. S'ils se
libèrent en souscrivant ils auront à verser seulement ;

fr. 90 » par obligation,
et ils recevront immédiatement les titres définitifs au

porteur.
La souscription sera ouverte le 15 octobre 1863

A Lille, à l'Hôtel-de-Ville ;
A Paris, chez MM. Emile Erlanger et C'% 21, rue de

la Chaussée-d'Antin ;
A Bruxelles, chez M. Joseph Oppeniieim ;
A Marseille, chez MM. Drogue, Rorin et C;c ; Ed.

Couve et Cic ;
A Lyon, chez MM. Ve Morin Pons elMoiiiN, chez
lesquels on délivre le prospectus détaillé et le plan
d'amortissement.
Aussitôt l'emprunt couvert, la souscription sera

close. l. r.

GALERIE ARTISTIQUE
diî la

1»U0T0GKAI»1I1E-.IALAB]E11T

1. — M. Butaut, artiste du théâtre du Cirque.
2. — M11" Eugénie Dolcv, artiste de la Porte-Sf-Martin.
3. — M. Brasseur, premier comique du Palais-Royal.
4. — MIIe Louise Péuiga, premier rôle du Châtelct.
5. — M. Villaret, premier ténor de l'Opéra.
6. — M"' Marie Vkrnon, première danseuse de l'Opéra.
7. — M"" TiiérésaTietjens, première cantatrice de lier

Majesty's théâtre, de Londres.
8. — M. Charles Matiiews, 1" comique des théâtres de

Londres en représentations aux Variétés de Paris.
Le numéro de celle semaine de la Chronique théâtrale

illustrée contient la biographie et la photographie de l'é-
légant jeune premier du théâtre du Vaudeville, Frédéric
FEiivnE.
Il suffit d'envoyer à M. Jalabert, 67, boulevard Saint-

Martin, 40 centimes en timbres-poste, pour recevoir immé-
diatement l'un des portraits de cette belle collection.

Une remise importante est faite aux libraires.
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Annonces judiciaires

Eludes de Mc Hippolyfc FRICKER , avoué
près le tribunal de première instance
de Ilesancon (Doubs) , et de M° DES-
JOYEAUX, notaire à St-Eliennc ( Eoire ).

ADJUDICATION
Ah* enchères pnbliquc»

En l'élude et par le ministère de M" Desjoyeaux,
notaire,'.demeurant à Saint-Etienne (Loire),
rue des Jardins, n° 8, le samedi trente-un oc
tobrc mil huit cent soixante-trois, à neuf
heures du malin,

DE

DEUX DOMAINES
Faisant partie du château et de la terre de
Saint-Marcel-de-Fetines , arrondissement
de Roanne (Loire),

Avant appartenu à M. le marquis df, Talaru,
ancien pair de France, et dépendant de a
succession de M. le comtejDE Courtivron. de
son vivant propriétaire au chfitcau de JNoi-
ronle (Doubs).
On fait savoir à tous ceux qu'il appartien-

dra, qu'en exécution : 1° d'une délibération
de conseil de famille prise sous la prési-
dence de M. le juge de paix du canton d'An-
deux (Doubs), le dix-sept juin mil huit cent
soixante-deux ; 2" d'un jugement sur requête
liomologatif de ladite délibération , rendu
par le tribunal de première instance de I3e-
sançon le trois juillet mil huit cent soixante-
deux , enregistré, expédié et en forme exé-
culoire ; 3° d'un second jugement confirma-
tif et interprétatif du premier, rendu par
le même tribunal le treize novembre mil huit
cent soixante-deux ;
Et aux requête , poursuites et diligences

de Mme Joséphine-Marie-Delphine de Cler-
mont-Mont-Saint-Jean, veuve de M. Char-
les-Philippe-Marie Lecompasseur- Créquy-
Monlfort, comte de Courtivron, en son vi-
vant propriétaire, demeurant au château de
Noirontc (Doubs), ladite dame y domiciliée
également *
"à Et agissant tant en son nom, comme

n légataire de son défunt mari, que comme
» tutrice naturelle et légale de : 1" M. Sta-
» nislàs-François-Philippe Lecompasseur
» de Courtivron; 2° M- René-Armand-
» Marie Lecompasseur de Courtivron ;
» 3° M11" Marie-Julie-Louise Lecompasseur
» de Courtivron ; 4° M. Fernand-Ernest-
» Marie Lecompasseur de Courtivron ; 8°
>i M11" Adélaïde-Berthe-Caroline-Marie Le-
» compasseur de Courtivron , ses cinq en-
» fants mineurs-, nés de son mariage avec
» mondit sieur le comte de Courtivron ; «
Ayant ladite dame pour avoué constitué

M" ïlippolyte Fricker, licencié en droit,
exerçant près le tribunal civil de première
instance de Besançon , où il demeure, rue
des Granges, n° 64
Et en présence de M. Jules-Antoine Ma-

rie Lecompasseur de Créquy-Monttort, vi-
comte de Courtivron , chef d'escadron au
10e régiment de chasseurs achevai, domici-
iié au château de Bussy-la-Pesle (Côte-d'Or),
en sa qualité de subrogé-tuteur des mineurs
de Courtivron , sus nommés , ou lui dûment
appelé ;
Il sera procédé à la vente aux enchères et

adjudication publiques , les étrangers appe-
lés, en l'étude et par le ministère de M" Des»
joyeaux, notaire à Saint-Etienne, aux jour,
lieu et heure ci-dessus indiqués,
Des deux domaines qui vont être détaillés

et désignés, et qui dépendent de la succès-
sion de mondit sieur le comte de Courtivron.
Cette adjudication aura lieu en deux lots

séparés, et sur les mises à prix ci-après
énoncées, lesquelles ont été fixées parles
jugements qui ont ordonné la vente.
Le cahier des charges et conditions de

cette vente est déposé en l'étude du notaire
Desjoyeaux, commis à cet effet, et où toutes
personnes peuvent en prendre communica-
tion.

DÉSIGNATION
DES DOMAINES MIS EN VENTE

Telle quelle est établie dans le cahier des
charges.

premier lot.

Domaine de Cornéon ou Cornillon.
Le premier lot se compose du domaine dit

de Cornéon ou Cornillon, qui est situé sur
les communes de Croizet et de Saint-Sym-
phorien-de-Lay, et qui comprend :

1° Une parcelle de terre , de la contenance
d'environ un hectare vingt ares, portée sous
le numéro 578 du plan cadastral de la corn-
munc de Croizet, et confinée du nord et de
l'est par bois à Cholleton et Dnrantin, du
midi par le chemin vicinal de Saint-Just à
Neulize , de l'ouest par les articles deux et
trois ci-après ;

2° Un tènement de pré, terres et bois tail-
lis, de la contenance d'environ sept hectares
vingt ares , traversé par le chemin rural de
Cornéon à Boutoyé, comprenant les mimé-
ros 579, 583, 886, 58S et partie des numéros
878, 885 et 593 du plan cadastral de la coin-
mune de Croizet, et confiné du nord par
terre â Duret, le chemin rural de Boutoyé
à Cornéon , et bois et terre â Cholleton , de
l'est par l'article premier, du midi et de
I'ouest|par les articles trois et quatre ci-après ;
3" Un tènement de prés et terres, de la

contenance d'environ neuf hectares trente-
cinq ares, traversé par le chemin rural de
Cornéon à Boutoyé, comprenant les numé-
ros 895, 896 et partie des numéros 578, 593
et 894 du plan cadastral de la commune de
Croizet, confiné de nord par l'article deux
ci-dessus, de l'est par l'article premier et le
chemin vicinal de Neulize â Saint-Just, du
midi par l'article sept, et de l'ouest par l'ar-
ticle quatre ;
4° lin tènement de pré, terre et bois taillis,

de la contenance d'environ un hectare vingt-
cinq ares, comprenant partie des numéros
585 , 893 et 894 du plan cadastral de ladite
commune et confiné de nord par pré â Duret,
de l'est parles articles deux et trois, de midi
par l'article six , et de l'ouest par l'article
cinq ci-après ;

8° Un tènement de pré , terres et pâture,
de la contenance d'environ trois hectares
cinquante arcs, comprenant partie du nu-
méro 593 du plan cadastral do la commune
de Croizet, et partie du numéro 728, section
E du plan cadastral de la commune de Saint-
Sympnorien-de-Lay, et confiné du.nord par
pré â Monceau et Duret, de l'est par l'arti-
cle quatre, du midi par l'article six , et de

l'ouest par le chemin rural de Boutoyé â
Neulize ;

6" Un tènement de pré, terre et pâture,
de la contenance d'environ sept hectares,
comprenant partie du numéro 728, section E
du plan cadastral de la commune de Saint-
Symphorien-do-Lay , et partie des numéros
593 et 599 du plan cadastral delà commune
de Croizet, et confiné du nord par l'article
cinq, de l'est par l'article quatre et l'article
sept, du midi par les articles dix et onze, et
bois pins et pâture â Crandchamp, cl de
l'ouest par le chemin rural de Boutoyé à
Neulize ;
7" Uri tènement de pré , terre et bois tail-

lis dans lequel se trouvent les bâtiments du
domaine, (in la contenance d'environ quinze
hectares cinquante ares, comprenant les
numéros 897, 598 et partie des numéros
578 , 893, 899 et 602 du plan cadastral de
la commune de Croizet, et confiné du nord
par l'article trois , de l'est et de l'est déeli-
nanl au midi par le chemin vicinal de Saint-
Justâ Neulize, du midi par l'article huit
ci-après, chemin de service entre deux, du
soir par bois, pré et terre formant les articles
dix ci-après et six ci-devant ;
8° Une parcelle de terre inculte, de la con-

tenance d'environ trois hectares soixante-
dix ares , comprenant partie du numéro 593
du plan cadastral de la commune de Croizet,
eteonfinéedu nord par l'articleseptej-devant,
chemin de service entre deux, de l'est par
le chemin vicinal de Saint-Just â Neulize,
du midi par terre aux héritiers Jeanninon,
et de l'ouest par l'article neuf ci-après ;

9° Un tènement de terre et bois taillis, de
la contenance d'environ deux hectares qua-
tre-vingts ares, comprenant partie du nu-
méro 593 et la totalité du numéro 603 du
plan cadastral de la commune de Croizet, et
confiné du nord par bois â Monceau et l'ar
ticle dix ci-après, chemin de service entre
deux, de l'est par l'article huit ci-devant,
du midi et de l'ouest par terre et bois à
Monceau ;
to° Une parcelle de bois taillis et de terre

inculte, de la contenance d'environ deux
hectares quarante ares, comprenant partie
des numéros 593 et 602 du plan cadastral de
la commune de Croizet, et confinée du nord
et de l'est par les articles six et sept ci-de-
vant, du midi par les articles huit et neuf,
chemin de service entre deux, et encore, par
bois à Monceau , chemin de service entre
deux, et du soir par le surplus du même
bois formant l'article onze ci-après ;
il" Une parcelle de bois taillis, de la con-

tenance d'environ quatre-vingt-quatorze
ares, comprenant le surplus du numéro 602
du plan cadastral de la commune de Croizet,
et confinée du nord par l'article six , de l'est
par l'article dix, du midi et du midi décli-
riant au soir par bois taillis et bois pins à
Monceau et Grandchamp ;

12° Une parcelle de terre traversée par le
sentier du hameau Laby à Cornéon, de la
contenance d'environ un hectare quatre-
vingt-huit ares, comprenant partie du nu-
méro 725 du plan cadastral de la commune
de Croizet, et confinée du nord et de l'est
par les articles treize et quatorze ci-après,
du midi parie chemin rural de Saint-Just à
Neulize, de l'ouest par le chemin vicinal de
Saint-Just â Neulize ;

13" Une parcelle de terre inculte, de la
contenance d'environ soixante-dix ares, com-
prenant partie du numéro 725 du plan ca-
dastral de la commune de Croizet, et con-
finée du nord par terre â Duranlin , de l'est
par terre â André, du midi par le sentier du
hameau Laby à Cornéon , et de l'ouest par
l'article quatorze ;
Et 14° une autre parcelle de terre inculte,

de la contenance d'environ un hectare qua-
trc-vingt-cinq ares, comprenant partie du
numéro 725 du plan cadastral de la commu-
ne de Croizet, et confinée de l'est par terre
à Durantin et par l'article treize, du midi
par l'article douze , de l'ouest et de l'ouest
déclinant au nord par le chemin vicinal de
Neulize à Saint-Just.

DEUXIÈME LOT.

Le deuxième lot se compose du domaine
dit de Felines , lequel est situé sur les com-
mîmes de Balbigny et de Saint-Marcel-de-
Felines.
Les immeubles situés sur la commune de

Balbigny comprennent :
1° Un bois taillis, de la contenance d'en-

viron quatorze hectares dix-sept ares, por-
tant le numéro 32, section C du plan cadas-
tral de la commune de Balbigny ;
2° Une grande parcelle de bois taillis, de

la contenance d'environ onze hectares cin-
quanle-un ares, comprenant, moins dix ares
environ â prendre au levant, la totalité du
numéro41, section C ditdit plan cadastral;

3° Un tènement de terre et petite parcelle
de bois taillis, de la contenance d'environ
trois hectares trente-neuf ares, et compre-
nant, la terre le numéro 44 dudit plan ca-
dastral, et la parcelle de bois non comprise
dans l'article deux ci-dessus du numéro 41
dudit plan , même section que ci-devant.
Les immeubles situés sur la commune de

Saint-Marcel-de Felines comprennent :
1° Un tènement de pré, terre et bois tail-

lis, traversé du nord au midi par le chemin
de desserte du bois formant l'article deux
ci-après; ce tènement, de la contenance
d'environ quatorze hectares quatre-vingt-six
ares, comprenant les numéros 854, 855, 871,
872, 873 et partie du numéro 853, section B
du plan cadastral de la commune de Saint-
Marcel-de-Felines ;

2° Une parcelle de bois taillis, do la conte-
nance d'environ trois hectares trente-deux
ares, comprenant partie du numéro 853 du
plan cadastral de ladite commune, même
section B , et confinée du nord par la Raza
de la terre du Plat, de l'ouest par le ruisseau
de Pré-Champire, du midi et de l'est par bois
et terre portés sous l'article premier ci-des-
sus ; ce bois a son chemin de desserte sur
l'article premier ;
3° l ue petite partie du même bois , por-

tant le numéro 853 dudit plan cadastral,
même section que ci-dessus; cette partie,
d'une contenance d'environ vingt-trois ares,
est confinée du nord par l'article cinq ci-
après, de l'est et de l'est déclinant au midi
par l'article premier, et de l'ouest par le
ruisseau du Pré-Champire ;
4° Un tènement de pré, terre et bois tail-

lis, de la contenance d'environ deux liecta-
res quatre-vingt-huit ares dix centiares,
comprenant les numéros 850 , 891 et partie
des numéros 881 et 890 , section B dudit
plan ;
8° Un tènement de pré, terre, pâture, bâ-

timents et bois taillis, de la contenance d'en-
viron huit hectares, comprenant partie des
numéros 853 , 874 , 881 , 890 , 922 et 923,
section 1$ dudit plan ;

6° Une parcelle de terre, de la contenance

d'environ deux hectares, soixante ares com
prenant partie du numéro 874,section B dudit
plan, et confinée du nord par le surplus de la
même terre porté sous l'article sept ci-après,
et du midi encore par une autre partie de la
môme terre, portée sous l'article cinq ci-de-
vant ;
7° Une petite parcelle de terre, d'une con-

tenance d'environ trois ares trente centia-
res, à prendre an nord de la terre portant
le numéro 874 dudit plan cadastral ;
8° Une parcelle de bois taillis, d'une con-

tenance d'environ un hectare, â prendre au
nord du bois portant le numéro 853 , sec-
tion B dudit plan ;

9° Un tènement de pré, terre , jardin et
chènevière , de la contenance d'environ
soixante-douze ares , comprenant partie des
numéros 881 et 922, et la totalité des nu-
mëros 879 et 880 , section B dudit plan ;

10° Une terre, de la contenance d'environ
un hectare quatre-vingt-six ares vingt cen-
tiares, portant le numéro 941, section B du-
(lit plan ;

11° Un tènement de bâtiments, cour, ai-
sances, pré et terre, de la contenance d'en-
viron sept hectares cinquante-cinq ares
soixante centiares, comprenant les numéros
919, 920, 921 et partie des numéros 918,
922 ,923 et 931, section B dudit plan ;

12° Un tènement de pré et terre, de la
contenance d'environ un hectare cinquante-
un ares, comprenant partie des numéros
918 et 931, section B dudit plan , et confiné
de l'est par le chemin vicinal numéro 2 de
Saint-Marcel â Néronde , du midi par le
même chemin et aisances, de l'ouest par
l'article onze ci-devant, et du nord par l'ar-
ticle treize ci-après ;

13° Un tènement de bois et terre, de la
contenance d'environ un hectare soixante-
quatre ares quatre-vingt-dix centiares, por-
tant les numéros 914 et 915 dudit [dan ;

14° Un tènement de terre et pré, d'une
contenance d'environ trois hectares soixante-
dix-neuf ares, comprenant le numéro 913 et
partie du numéro 918, section B dudit plan ;

15° Une terre, de la contenance d'environ
un hectare soixante-un ares trente centiares,
portant le numéro 916, section B dudit
plan ;
16° Une parcelle de terre et pinateaux, de

la contenance d'environ un hectare soixante
ares, comprenant partie du numéro 947 du-
dit plan , et confinée de nord par le chemin
vicinal numéro 2 , de Saint-Marcel à Néron-
de, de l'est, du midi et de l'ouest par les ar-
ticles dix-sept et dix-huit ci-après ;
17° Un tènement de terre, pinateaux et

bois taillis, de la contenance d'environ deux
hectares dix ares quarante centiares , com-
prenant le numéro 946 et partie du numéro
947, section B dudit plan ;

18" Une partie de terre et pinateaux, de
la contenance d'environ deux hectares qua-
rante-huit ares, comprenant partie du nu-
méro 957, section B dudit plan ;

19° Une parcelle de terre, d'une conte-
nance d'environ deux hectares soixante
ares, à prendre â l'ouest de la terre portant
le numéro 947 , section B dudit plan ;
Et 20° Un pré, dit Pré-Dupuis, d'une con-

tenance d'environ deux hectares cinquante-
quatre ares soixante-dix centiares, portant
le numéro 896, section C dudit plan ;
Sauf meilleure désignation et plus vrais

confins desdits immeubles composant les
deux lots ci-dessus, étant expliqué qu'au
surplus il aété plantésur les lieux des bornes
indiquant les lignes limitatives de chacun
des articles plus haut décrits.
Outre les charges et conditions imposées

par les jugements du tribunal et le cahier des
charges , déposé chez le notaire Desjoyeaux,
les deux domaines dont le détail précède se-
ront mis en vente , savoir :
Le premier, ou domaine de Cornéon ou

Cornillon, sur la mise à prix de quarante
mille trois cent trente-trois francs trente-
trois centimes, ci. 40,333 fr. 33 c.
Le second, ou domaine de

Felines, sur la mise â prix
de quarante-cinq mille trois
cent trente-trois francs tren-
te-lrois centimes, ci. 45,333 fr. 33 c.

Total. 8o,666 fr. 66 C.
Lesquelles mises â prix ont été fixées par

les jugements qui s'exécutent.
S'adresser, pour tous renseignements, â

M' Desjoyeaux, notaire â Saint-Etienne, et
à M° Fricker, avoué â Besançon.
Le présent extrait a été rédigé pour servir

aux publications légales, par le ministère
dudit Me Fricker , avoué de M'"° de Courti-
vron, née de Clermont-Mont-Saint-Jean,n
la qualité sous laquelle elle agit.
Besançon, le cinq octobre mil huit cent

soixante-trois.
Signé, FRICKER.

Enregistré â Besançon le octobre mil
huit cent soixante-trois, folio , case ;
reçu un franc vingt centimes, double dé-
cime compris.

Sigué , MERCIER.

Etude de M° AUCLAIR , avoué h Roanne'

VENTE
PAR LICITATFION

Situe's rt Briennon.

Adjudication en l'audience publique du
Tribunal civil de Roanne, devant
M. Bohan, juge, commis à ces fins,
le mardi vingt-sept octobre mil huit
cent soixante-trois , de dix heures
du malin ù une heure de l'après-midi.
Celle vente est poursuivie à la requête

de Pierre Rivet, propriétaire, demeu-
rant à Briennon, demandeur, avant pour
avoué Me Auci.aiu, et, en outre, assis-
tant à la vente en qualité de subrogé-
tuteur des trois enfants mineurs Cote,
et d'Antoinette Rivet, ci-après nom-
mes;
Contre : 1° Jeanne Guieliard , veuve

de Jean Rivet, propriétaire , demeurant
à Briennon , défenderesse , ayant pour
avoué M° Marchand ; 2° le sieur
Cote , propriétaire , demeurant à Brien-
non , agissant en qualité de tuteur de
Laurent, Claudine, et Jean Cote, ses
trois enfants mineurs, nés de son ma-

riage avec Jeanne Rivet ; 3° Marie Cote,
et, pour l'assister et autoriser, Claude
Barriquand, son mari, propriétaire,
avec lequel elle demeure à Saint-Nizier-
sous-Charlieu:-4° Pierre Rivet neveu;

5° Jeanne Rivet, fille majeure; 6° Jeanne
Deville, veuve de Pierre Rivet, agis-
sant en qualité de tutrice d'Antoinette
Rivet, sa fille mineure,demeurant tous à
Briennon ; 7°Thomas Marque, marchand
de blé, demeurant à Roanne; 8° Denis
Marque; 9" Benoîte Marque, et, pour
l'assister et autoriser, Jeau-Marie La-
goutte, son mari, demeurant tous à
Briennon; 10° CatherineMarque,et, pour
l'assister et autoriser, Benoît Dubuis,
son mari, demeurant à Parlgny; 11° An-
toinette Rivet, veuve Ducarre ; 12° Fran-
çoise Rivet, et, pour l'assister et auto-
riser, Denis Popier, son mari, demeu-
rant tous à Briennon; 13° Fanchelle
Rivet, et, pour l'assister et autoriser,
Jean (loyer, son mari, demeurant à
Saint-Nizier-sous-Gbarlieu, tous coli-
citants, ayant aussi pour avoué AU Au-
clair.
Elle a été ordonnée par jugement du

Tribunal civil de Roanne, du vingt-six
aoûlmil huitcentsoixante-trois, contra-
dictoirement rendu -entre toutes les
parties, enregistré, expédié et signifié.
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES

Telle qu'elle est faite au cahier des charges.
Une petite propriété, située au lieu de

la Teissonne, commune de Briennon,
canton et arrondissement de Roanne,
composée de bâtiments, cour, jardin,
terre et pré, dans lequel se trouve un
fouràchaux, Ietoutd'un seul tènement,
de la contenue d'environ un hectare
vingt ares, confiné : de matin, par le
fleuve la Loire; de midi, par propriété
de Bourreiière; de soir, par un chemin ;
et de nord, par pré à André Martin,
mur mitoyen entre deux.

Ces immeubles dépendent de la com-
munauté aux acquêts ayant existé entre
défunt Jean Rivet et Jeanne Guichard,
sa veuve, propriétaire, demeurant à
Briennon.
lis seront vendus en un seul lot,

tels qu'ils s'étendent et comportent,
sur la mise à prix de trois mille
francs, ci. 3000 fr.
L'adjudication aura lieu en faveur du

plus offrant et dernier enchérisseur,
en l'audience publique du Tribunal
civil de Roanne, devant M. Bohan, juge
commissaire, le mardi vingt-sept oclo-
bre mil huit cent soixante-trois, de dix
heures du matin à une heure de l'après-
midi.
Les étrangers seront admis à concou-

rir aux enchères.
Pour extrait :

Signé, AUCLAIR.
Enregistré à Roanne , le sept octobre

mil huit cent soixante-trois.
Signé, CARTIER.

Etude de M* MARCHAND, avoué à Roanne.

VENTE
Pas» voie d'expropriation

ex un lot

d'une

VASTE & BELLE MAISON
Située au Coteau [Loire].

Adjudication en l'audience du Tribunal
civil séant à Roanne, au Palais de
Justice, sis place Saint-Etienne, le
mardi vingt-quatre novembre mil
huit cent soixante-trois, entre onze
heures du matin et une heure du
soir.

A la requête du Crédit foncier de
France , société anonyme ayant son
siège à Paris, rue Neuve-des-Capucines,
numéro 19 , agissant poursuites et dili-
gences de M. Louis Frémy, conseiller
d'Etat en service extraordinaire , coin-
mandeur de l'ordre impérial de la Lé-
gion d'Honneur, son gouverneur, de-
meuraniau siège social de ladite société ;
laquelle continue d'élire domicile en sa
demeure, et de constituer pour avoué,
sur la présente poursuite, M° Etienne
Marchand, demeurant à Roanne, rue
Ncuve-des-Bourrassières ;
Et contre le sieur Jean-Baptiste Sar-

razin et la dame Anne-Joséphine Morel,
son épouse, propriétaires, demeurant
au Coteau ;

Il sera,
Conformément au décret du vingt-

huit février mil huit cent cinquante-
deux, ensuite et en vertu d'un commun-
dement à ces fins, signifié auxdits époux
Jean-Baptiste Sarrazin et Anne-José-
phineMorel, suivantexploitde Coquard,
huissier à Roanne, en date du vingt-sept
mai mil huit cent soixante-trois, visé
par M. le maire du Coteau le même jour,
enregistré le lendemain et transcrit au
bureau des hypothèques de Roanne le
quatre juin suivant, volume quatre-
vingt-cinq, numéro six;
Procédé à l'adjudication aux enchères,

au plus offrant et dernier enchérisseur,
de l'immeuble et dépendances dont la
désignation suit.

DÉSIGNATION DE L'IMMEUBLE
et de ses dépendances.

Un immeuble, situé en la commune
du Coteau, banlieue de Roanne, à l'angle
de la rue Impériale et de la rue de l'E-
glisc , composé d'un vaste bâtiment
construit en pierres, ayant façade sur
lesdites deux rues , possédant caves
voûtées, rez-de-chaussée , trois étages
et greniers, cour derrière.
Le tout, ayant une superficie de sept

ares dix centiares, est confiné : au midi,
par la rue Impériale, dite aussi route
Impériale de Paris à Anlibcs; à l'ouest,
par la rue de l'Eglise ; au nord, par les
bâtiments et jardin de l'héritier de

M. le marquis de Tardy; et à l'est, par
la maison du sieur Aubert.
Cet immeuble est la propriété des

époux Jean-Baptiste Sarrazin et Anne-
Joséphine Morel, qui y exploitent, au
rez-de-chaussée, le café dit de l'Europe
et un débit de tabac.
La commune du Coteau, sur laquelle

il est situé, fait partie du canton de
Perreux, arrondissement de Roanne
(Loire,.
L'immeuble ci-dessus décrit sera

vendu tel qu'il s'étend et comporte, avec
toutes ses aisances etdépendances, ser-
vitudes actives et passives.
L'adjudication aura lieu en l'audience

publique des criées du Tribunal civil
séant à Roanne, au Palais de Justice,
sis place Saint-Élienne, le mardi vingt-
quatre novembre mil huit cent soixante-
trois, entre onze heures du matin et
une heure du soir.
Elle sera prononcée par ledit Tribu-

nal, en faveur du plus offrant et dernier
enchérisseur, sur la mise à prix de vingt
mille francs, offerte parla société pour-
suivante, ci 20,000 fr.
et moyennant l'exécution des clauses
et conditions du cahier des charges dé-
posé au greffe du Tribunal, où l'on
pourra en prendre connaissance.
Il est aussi déclaré au besoin, confor-

mémenl à l'article 696 du Code de pro-
cédure civile, que tous ceux du chef
desquels il pourrait être pris, sur l'im-
meuble des époux Sarrazin, inscription
pour raison d'hypothèques légales, de-
vront requérir celte inscription avant
la transcription du jugement d'adjudi-
cation.

Pour extrait conforme :

Loco Marchand,
Signé, ROCHARD.

Pour les renseignements , on peut
s'adresser à Me Marchand, avoué pour-
suivant, ou voir au greffe le cahier des
charges.
Enregistré à Roanne, le trois octobre

mil huitcentsoixanle-trois, fol. 25, c.4.
Reçu un franc vingt centimes, décime
compris.

Signé, TACRON.
Etude de M" GORMAND , notaire

à Yillefranche.

A TENDRE
Pour cause de départ

FONDS DE MERCERIE
rien achalandé

Exploite' à Yillefranche, quartier du
Centre,

Avec cession de bail : le tout à des
conditions avantageuses pour le ces-
sionnaire.
S'adresser à Me GORMAND , notaire

à Yillefranche, Grande-Rue, n° 211.

ON DEMANDE confiseur!* **
S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale, 70. 3—2

A louer de suite

urv C €* s
Situéau faubourg de Clermont, près l'église

Saint-Louij,
De la contenance de 2 hectares 20 ares

environ.
Ce Clos renferme 504 arbres à fruits,

nains, en première qualité, et 300 ceps
de vignes raisin blanc.
Le propriétaire laisse en ferme 300

mètres cubes pour engrais.
Bail : 10 ans.

Il existe, dans ledit clos, puits et ri-
gole.

A LOUER DE SUITE
Maison de maître , cours , jardin,

hangars, puits, plus un atelier pour un
fabricant de colonnes , pouvant au
besoin servir pour teinturerie , blan-
chisserie.
Bail : 10 ans.

Il existe intérieurement un grand ré-
servoir, plus un autre dans le béai du
moulin de Mme veuve Mondon.
On louera des chaudières et autre

matériel.
S'adresser à M. Pitre , rentier à

Roanne.

Guérison radicale des

HERNIES
soulagement immédiat, sans opéra-

tion , quels qu'en soient l'espèce, le vo-
lame et l'ancienneté.
De nombreuses preuves de guérison,

sur des sujets de tout âge, sont à la
disposition des personnes qui désirent
s'en assurer.
Nouveau bandage à l'épreuve où tous

autres sont impuissants pour contenir
entièrement et sans gène les hernies
les plus anciennes et les plus volu-
mineuses.
Nouvelles ceintures hypogastriques de

plusieurs formes, pour le déplacement
de la matrice.
L'auteur, M. B.ECHLER, bandagiste-

herniaire à Pagny-sur-Meuse (Meuse),
se trouvera :

A Saint-Etienne, hôtel de l'Europe,
les dimanche 2o et lundi 26 octobre
1863 ; à Roanne, hôtel du Nord et du
Renard, le mardi 27 octobre ; à Mont-
brison, hôtel de la Poste, le mercredi
28 octobre. u. b. 3—2
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u L'Écho Roannais.

Expédition franc de port jusqu'à destination.

AU PETIT-SAINT-THOMAS
(
Trous seaux

Ct

LAYETTES ) MAGASINS DE NOUVEAUTES A PRIX FIXE
Rue du Bac, 33, ct rue de l'Université, 25, faubourg Saint-Germain , A Paris.

''Cachemires français
et

s. î»l L UBlî )
Les propriétaires de cet Etablissement nous prient de rappeler à nos lecteurs qu'ils ont depuis longtemps créé un service spécial pour la province. Ils envoient tous les échantillons f™M°> et toute

expédition au-dessus de 35 francs est affranchie jusqu'à destination. Les prix, marqués en chiffres connus, sont les mêmes pour Paris et la province. — Celle Maison n'a de succursale ni de représentants dans
aucune ville de France. — l'n Catalogue détaillé des marchandises qui se trouvent dans ses magasins, est adressé aux personnes qui le demandent. !.. n.

Flosrao -«BAN©
Ensrais AZOTÉ très-riche en PÏIOSP5SATES,
complètement SOLEBLES . assimilable an*
Plantes , et d'unr eotispossUtcm invariable.

IMPORTATION DES MERS DES TROPIQUES
ÉDlllBOlRG. — LOYiïRES. — LIVERPOOL.

Peter Lawson et Fils contractants.

COSIGNATAIRES GÉNÉRAUX POUR LA FRANCE, L'ESPAGNE ET L'ITALIE :
«iAiLIJET-LiEFEBVRE et O, Paris, S, boulevard de Se'bastopol, et au Havre.

vente en sacs plombés aux effigies ci-oessus avec garantie de conformité
aux analyses publiées

30 fr. les 0/0 kil. pour quantités supérieures à 30,000 kil.
31 — — — à 15,000 »
33 — — inférieures à 15,000 »

Franco sur char au Havre, Dunkerque, Nantes, Bordeaux ou Marseille, payable
comptant, sans escompte avant expédition.

un franc de plus par cent kilos a paris.

DÉPOTS au Havre. . . . Gallbt-Lefebvre et G*, consignataires généraux ;
h Dunkerque . Victor et Léon Dérode ;
"a Marseille . . A. Racine et Fils ;
à Bordeaux .. U. Fourcand Léon et CV 10—G

Produits pliarmaceuliques approuvés par l'Académie impériale de Médecine
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Tonique et fébrifuge, il est propre
à réparer l'épuisement des forces,
soit partiel, soit général, et quelle
qu'en soit la cause. Il convient sur-
tout dans le traitement des fièvres pa-
iudêennësetde J.<< ./?
leurs suites.
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Purgatif aussi -sur qu asceabje
Pour préparer soi-même la véri-

table limonade de Rogé au citrate de
magnésie, il suffit de faire dissoudre
un flacon de cette l'oudre dans raie
bouteille $cm.L'Académie a consta-
té que£épuTgatir/-leHBH
plus agréable de tous, (WJ\
est aussi efficace que^—g.---^
l'eau de Sedlitz.

Aieven sur- d'administrer à doses
fixes i'éllier, dont l'usage est spé-
cialement recommandé contre les
migraines, les névralgies, les palpi-
talions, les crampes d'estomac et tou-
tes les douleurs qui ^
proviennent d'une
surexcitation ner-

veuse.

PASTILLES etPOUDRE,

DUD^BELLOG
L'emploi de. ce charbon spécial lait

disparaître les pesanteurs d'estomac
après le repas et rétablit les fonctions
digestives ; il guérit la constipation,
les indigestions et les maladies ner-
veuses de Festomac et
des intestins.

UIIIIIWIIIII w jii.ui uaiiijwuM tmrn mm

I'oor la guérison de la chlorose
(pâles couleurs), de l'anémie, de la
iefichorréé, pour fortifier les tempé-
raments faibles et lymphatiques, et
pour tous les cas où "les *

ferrugineux sont ordon- ,/
nés par les médecins, ^e<zocejf

PHARMACIENS DÉPOSITAIRES :

St-Etienne, Fessy; — Roanne, Mercier; —Rive-dcGirr, Rigaud ; —
St-Chamond, Mollard.

Médaille de Bronze de la Société' des Sciences Industrielles de Paris

PLUS DE CHEVEUX BLANCS
MÉLANOGÈNE , TEINTURE PAR EXCELLENCE

De BICQUEMAKE AIMÉ , île ItOl EM
Pour teindre à la minute en toutes nuances les cheveux et la barbe, sans danger

pour la peau et sans aucune odeur. Celle teinture est suphiieure a toutes celles
employées jusqu'à ce jour. Fabrique à Rouen, rue Saint-Nicolas, 39. — Dépôt à
Paris, chez M. Legrand, parfumeur, fournisseur brevelé des cours de France et de
Russie, 207, rue St-Honoré; età Roanne, chez M. Montvenoux, coiffeur-parfumeur,
rua de la Paroisse. Prix: 6, 12 ct 15 fr. le flacon.

3 ! ! Guérison prompte et sans trace

CAFE DE GLANDS DOUX
DE L'ENTREPOT CENTRAL DE FRASCE.

Ce Café est très-efficace dans les migraines,
maux de tété et d'estomac. Il est fortifiant pour
les enfants et détruit les propriétés irritantes du
Café des lies; auquel on peut utilement le mêler,
il calme les irritations et donne de l'embonpoint.
— Afin d'ester les contrefaçons qui sqnt nom-
breuses, confine pour tout ce qui réussit, il faut
exiger la manque de fabrique ci-contre à l'un des
bouts du paquet et à l'autre la signature :

LECOQ et BARGÔIN.
Dépôt chez les princ. épiciers, confiseurs et m"' de comestibles .

BOURNICHO N
CH.-DENTISTE
Est arrivé à Roanne

et il n'y restera que peu de temps.
Hôtel du Centre. —A Paris, rue Saint-

Honoré, 89.

Changement «le domicile

BERNARD FILS
Harnacheur on tous genres

Prévient le public que son magasin
est transféré rue Mably, no 17. Fa-
brique de harnais de tous genres et
assortiment de fournitures, d'articles
de bourrellerie.

16 années de succès !

RHUMES, TOUX NERVEUSES
BRONCHITES F.T AUTRES IRRITATIONS

DE POITRINE,

guéries et prévenues par l'emploi
DU SIROP PECTORAL PARÉGORIQUE

ET DE LA PATE PECTORALE,

de Emile MOUSSERON, ph. à Dijon.
Dépôt chez M. Garnier, ph. à Roanne.

TANNERIE
et

COBROIERÏE GOUILLOUD
de Montbrison

A vendre ou à loues*
Cet établissement est bien situé, par-

failement achalandé.
S'adresser à Mme Dubeau-Gouilloud,

rue de Lyon, 3 , à Montbrison. A—1

LE CHO'COLAT-MBNIGR
se rencontre partout, dans les villes, dans les campagnes et jusque dans le moindre
village. Il est adopté universellement, et. le chiffre de sa consommation s'exprime par
millions de kilogrammes. Une vente aussi importante ne peut s'expliquer que par la
bonne qualité de ce Chocolat et par sa supériorité réelle quand on le compare avec
ceux qui sont vendus 20 à 23 0/0 plus cher. Cet accord entre la modération du prix et
la bouté du produit dérive naturellement de la position spéciale de la Maison Menikr.
1" — Elle importe elle-même d'Amérique ses provisions de cacao, et des: agents

établis aux lieux mêmes de production, y choisissent les meilleures espèces.
2° — Sa fabrication a pris une telle importance que ses frais, répartis sur cette

grande production, deviennent bien moindres que dans les fabriques ordinaires.
3" — Fondée depuis longues années, elle a eu le temps d'amortir le capital repré-

senlépar ses machines et son installation industrielle : l'intérêt de ce capital
n'est plus une cause d'augmentation de ses prix de revient.

On petit donc faire ce raisônneriient : si elle achète moins cher les bonnes sortes
de cacao, si elle fabrique :V moins de frais, elle peut conséquemment vendre à
meilleur marché des qualités de Chocolat que d'autres fabriques doivent coter à
un plus haut prix.
A cette conclusion logique, il faut ajouter que la Maison Menieb. a pour système

de réduire toujours dans de justes limites le prix de ses Chocolats, afin d'appeler
le plus grand nombre possible de consommateurs à se servir d'un aliment aussi
salutaire. l. b.

a TUïO ^ 116 maison de Bordeaux,
/Il 1 1.0» honorablement connue et
propriétaire de vignobles, demande un
représentant à la commission pour la
vente à la clientèle bourgeoise de ses
vins fuis et ordinaires et des spiritueux.
Cet emploi peut convenir à une per-
sonne ayant de bonnes relations dans
la société. Une avanc-e d'argent pourra
être faite mensuellement. Ecrire franco
aux initiales R. U., poste restante), à
Bordeaux. l. b. 2—1

CHÂDEftT DE DOMICILE
Les magasins d'Armes et de Coutellerie de

M. Lacouture , ci-devant rue Saint-Dominique, à
Lyon , sont actuellement rue de l'Impératrice,
85 , près la place. 3_3

MINES DE BLANZY
VENTE DE CHARBONS

1S GROS WW ®SM DÉTAIL
S'adresser à M. Sébastien BARGE, quai du Bassin, à Roanne.
Changement «le domicile

REMISEE AI NÉ
A l'honneur de prévenir le public que

son Magasin de meubles, situé rue 1m-
périale, 32, a été Transféré même rue,
35, en face delà rue Marengo.
On trouvera toujours chez lui un

grand assortiment de meubles, billards,
sièges et sommiers.

A VENDRE
un

FONDS DE MARCHAND-DE FER
Eï MAGASIN A E©5JER

Situés au Coteau, près Roanne.
S'adresser à M. Gontier.

A PARIS, 8» , RUE ISICIIEOEU

COMPAGNIE ^ASSURANCES GÉIIHLES
CAPITAUX
payables

APRÈS DÉCÈS

JLiASL VSE
La plus ancienne en France (le toutes les Compagnies cl'Assurances

DOTS POUR LES ENFANTS

RENTES
VIAGÈRES

IMMÉDIATES OU DIFFÉRÉ ES

PLUS DE CHEV&Uk „J .. .. I _ .

des chutes, écuicnures, piqûres, dartres, ardeurs, réapparition
exacte du poil, parle Réparateur Thicard.—Flacons de 2 fr. 50 et
l fr. 50 avec instruction. Dépôt général : Pharmacie TRICARD,

:M aux Ternes, 47, Paris. — Se trouve dans les Pharmacies.

La Compagnie a été fondée en 1819
et possède 40 MILLIONS entièrement réalisés.

En "Valeurs sus* l'Etat
SSêî EïnmeiiMes. . .

£3 millions.
15 millions.

UES ÏMMEUISUES COMPOSENT
1° De six Maisons et Hôtels à Paris ;
2° D'une grande partie de la Forêt de Montmorency (Seiue-ei-Oise) ;
3" De la Forêt de Moislains, près Péronfie (Somme) ;

4° De la Forêt d'OErmingen près Saverne (Bas-Rhin) ;
S0 Des domaines du jPuch et de Cazeaux, dans les landes de Gas

cogne, près Bordeaux (Gironde).
Assurances de capitaux payables après décès, permettant au père de famille de laisser un capital à ses héritiers.Assurances mixtes profitant aux ayant-droit de l'assuré s'il meurt, ou à lui-môme s'il vit à une époque déterminée.

, [Ces deux combinaisons jouissent d'une participation de 50 0/0 dans les bénéfices de la Compagnie.)Rentes viagères immédiates ou différées, sur une on plusieurs têtes, aux taux les nlus avantageux.

MALADIES BB F.
Guéries à l'aide de riODOHETflE du

APPROUVÉ PAlt L'ACADÉMIE DE MÉDECINE, BREVETÉ s. G. ...
La science vient de s'enrichir d'une découverte qui féru bénir pur tout uu mltule de desespérés le. nom de son inventeur.La phtisie pulmonaire, ce redoulable fléau qui avait déjoué jusqu'à présent tous les efforts de la science médicale,
se voit enfin arrêtée dans sa maréhc fatale par la médicaiion héroïque si heureusement iiinOVée parle M. lé clrCbartroHlè.

miifs
giiaistswmjle
d. g

Celle magnifique conquête médicale consiste dans
I emnlni de l'inde ndmimsieo en iiinri]jii0ns. cj j„. j quantités (lélerniinées d'Iodé que le mnalde doit aspirer à cha-

lues dans j que inhalation, scIqii son âge ,•sa force et son lenipéraincnt.
l'emploi de l'iode administré en hinalalions; d'i
nalations ; d'innombrables essais cliniques da

les hôpitaux civils et militaires de Paris , de nombreux et irré-
cusables exemples de guérisons lui oui valu; l'approbation et les
suffrages des deux plus célèbres Sociétés médicales de l'Europe,
,l'Académie impériale de Médecine de Paris et l'Académie royale
[de Bruxelles. Ces inhalations de vapeur d'iode s'opèrent au
[moyen d'un très-simple et très-ingénieux appareil qui porphyri-
se le puissant métalloïde , dont les molécules portées par l'air
inspiré , pénètrent au sein des poumons , et parviennent jus-
qu aux dernières vésicules pulmonaires ; le mal est ainsi dire
pansé comme pourrait l'être un mal externe.

s I Le mécanise de l'appareil permet de doser exactement les
nilRIlf il/»c sl/if/iptrmtA/iv.l ul'irwln iiiip |p mtml/ln /Inîf »*cmpr»p :> phfi-

On peut dire que ces/autant au mode (l'administration qu'il a
imaginé , qu'à lu nature du ifiédieànicnl qu'il a choisi, que M.
le docteur Ciiautboule doit ses succès éclatants.

CIGARETTES PECTORALES IODÉES
Du Dr Çhartroulc.

Employées avec le plus grand succès dans le traitement des
Asthmes, Catarrhes, Bronchites chroniques, Toux, Oppressions,'
etc., etc. Elles habilitent aussi les malades aux inhalations iodi-
quées de l'iodomètre.— Le (façon : 5 fr., 3 lr. 20 c. parla poste;

L appareil iodomèlre du Dr (Jiarlronlc , ses Cigarettes pectorales, son Sirop pectoral içilà, cl son Traité sur la phtisie pulmonaire
se trouvent exclusivement ù lu Pharmacie rationnelle, rue du Faubourg-Poissonnière , *4, Pciris..
Nota. On n expédie que contre un lion de posle au nom du directeur de la Pjuuniiicio ralininclle, savoir, p/ff) fr, pour d.eiiiairli) dupareil,- 7 fp. pour Je iraitp,—— et »> fr. poui* ('luique fliiuon (le ciy«*)iciu s.—- Prixdu sincp; fie ilCUL' llROÛliV, v

1'*

ls CHOCOLAT N PARA Oualité ex([iiisc

J Bon Marché réel
Dépôt a Roanne, chez M.'-PROST, droguiste, place du Marché.
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